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Commission nationale d’Alpinisme 
Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne 
  

Cursus de formation Alpinisme (hors cursus Cascade de Glace) 
  

Formations communes requises :  
Unité de Formation Commune aux Activités (UFCA)  +   PSC1 ou équivalent 

 

             Terrain Aventure                                                                         Terrain Montagne 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

 
 
 
 

+ 

Brevet d’Initiateur 
Fédéral CAF Alpinisme 

Brevet d’Instructeur 
Fédéral CAF Alpinisme 

Brevet d’Initiateur 
Fédéral CAF 

Terrain d’Aventure (TA) 
 
 
 
 
 
 

Stages et validation Instructeur 
Après une bonne pratique : 10 courses D en haute montagne et encadrement en club 

Co-encadrement d’un stage Initiateur Terrain Montagne 
+  

Stage final 2 jours avec la CNA 

 

 

Liste de 15 courses « Terrain Montagne »                   
supérieures ou égales à PD avec un minimum de 5 courses 

AD (en terrain mixte neige et rocher) réalisées en-tête ou en 
réversible sur 2 ans au minimum  
+ co-encadrement dans un club 

 

Unités formation 
autonomie Alpinisme 
1-  Assurage en 

mouvement 
2-  Neige 
3-  Progression sur 

glacier 

 
 

 
Unité formation 
autonomie en 

Alpinisme:   
 

    1- Terrain d’Aventure 

 

 

UV1 (autonomie) 

Stage  
technique 

Terrain 
d’Aventure 

 

4 jours 
 

 
 

Exceptionnel 
si programme 

technique 
considéré 
comme 
acquis 

 

 

ACCES DIRECT 

Liste de 15 courses « Terrain d’Aventure »  
supérieures ou égales à D+, de plus de 4 longueurs  

réalisées en-tête ou en réversible sur 2 ans au minimum  
+ co-encadrement dans un club 

 
 

UV2 (encadrement) 
Stage validation pédagogique  

Terrain d’Aventure 
4 jours 

Brevet d’Initiateur 
Fédéral CAF 

Terrain Montagne (TM) 
 
 
 
 
 
 

 

ACCES DIRECT 

Pré-requis et formation dans les clubs : 

sur un minimum de 2 ans, au moins 12 courses niveau PD / AD 
Niveau exigé : 3c / 45° - Stage Neige et Avalanche conseillé 

Pré-requis et formation dans les clubs : 

sur un minimum de 2 ans, au moins 12 courses niveau AD / D 
Niveau exigé : 4b  

UV1 (autonomie) 

Stage  
technique 

Terrain 
Montagne 

 

7 jours 
 

 
 

Exceptionnel 
si programme 

technique 
considéré 
comme 
acquis 

 

UV2 (encadrement) 
Stage validation pédagogique  

Terrain Montagne 
7 jours 


